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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1369 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 – ET FINESS : 950002568 
Raison sociale : CLINIQUE D ORGEMONT 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE D ORGEMONT est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

5 963 812,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1370 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750719270 – ET FINESS : 950006908 
Raison sociale : MAISON HOSPI SPASM CERGY LE HAUT 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement MAISON HOSPI SPASM CERGY LE HAUT est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

6 068 901,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1371 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000471 – ET FINESS : 950032714 
Raison sociale : CLINIQUE AMBULATOIRE DE DOMONT 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE AMBULATOIRE DE DOMONT est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

6 571 682,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000471 � ET FINESS : 950032714

Raison sociale : CLINIQUE AMBULATOIRE DE DOMONT
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2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00250 - Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1371 fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000471 � ET FINESS : 950032714

Raison sociale : CLINIQUE AMBULATOIRE DE DOMONT
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00247

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1372 fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950042994 � ET FINESS :

950150011

Raison sociale : INSTITUT MEDICAL D ENNERY
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garantie mentionné au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950042994 � ET FINESS : 950150011

Raison sociale : INSTITUT MEDICAL D ENNERY
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1372 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950042994 – ET FINESS : 950150011 
Raison sociale : INSTITUT MEDICAL D ENNERY 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement INSTITUT MEDICAL D ENNERY est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

7 199 779,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

   12 826,00 € 
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2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00247 - Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1372 fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950042994 � ET FINESS : 950150011

Raison sociale : INSTITUT MEDICAL D ENNERY

17



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00236

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1373 fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 � ET FINESS :

950300087

Raison sociale : CLINIQUE BELLOY EN FRANCE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00236 - Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1373 fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 � ET FINESS : 950300087

Raison sociale : CLINIQUE BELLOY EN FRANCE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1373 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 – ET FINESS : 950300087 
Raison sociale : CLINIQUE BELLOY EN FRANCE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE BELLOY EN FRANCE est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

1 793 683,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00236 - Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1373 fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 � ET FINESS : 950300087

Raison sociale : CLINIQUE BELLOY EN FRANCE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00237

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1374 fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000455 � ET FINESS :

950300095

Raison sociale : POLYCLINIQUE DU PLATEAU

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00237 - Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1374 fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000455 � ET FINESS : 950300095

Raison sociale : POLYCLINIQUE DU PLATEAU
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1374 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000455 – ET FINESS : 950300095 
Raison sociale : POLYCLINIQUE DU PLATEAU 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement POLYCLINIQUE DU PLATEAU est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

11 046 288,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Raison sociale : POLYCLINIQUE DU PLATEAU
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2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00237 - Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1374 fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000455 � ET FINESS : 950300095

Raison sociale : POLYCLINIQUE DU PLATEAU
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00238

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1375 fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 310021183 � ET FINESS :

950300103

Raison sociale : CLINIQUE KORIAN LE PONT

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00238 - Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1375 fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 310021183 � ET FINESS : 950300103

Raison sociale : CLINIQUE KORIAN LE PONT
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1375 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 310021183 – ET FINESS : 950300103 
Raison sociale : CLINIQUE KORIAN LE PONT 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE KORIAN LE PONT est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

3 059 020,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Bénéficiaire : EJ FINESS : 310021183 � ET FINESS : 950300103

Raison sociale : CLINIQUE KORIAN LE PONT

25



2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 310021183 � ET FINESS : 950300103

Raison sociale : CLINIQUE KORIAN LE PONT

26



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00239

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1376 fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 � ET FINESS :

950300152

Raison sociale : CLINIQUE MIRABEAU
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1376 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 – ET FINESS : 950300152 
Raison sociale : CLINIQUE MIRABEAU 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE MIRABEAU est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie 

et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme 

suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

  403 235,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

7 635 298,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    2 645,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00239 - Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1376 fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 � ET FINESS : 950300152

Raison sociale : CLINIQUE MIRABEAU
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00240

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1377 fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 � ET FINESS :

950300194

Raison sociale : CLINIQUE MEDICALE DU

CHATEAU D HERBLAY
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Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 � ET FINESS : 950300194
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1377 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 – ET FINESS : 950300194 
Raison sociale : CLINIQUE MEDICALE DU CHATEAU D HERBLAY 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE MEDICALE DU CHATEAU D HERBLAY est fixé au titre des 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de 

réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

5 067 235,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00240 - Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1377 fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 � ET FINESS : 950300194

Raison sociale : CLINIQUE MEDICALE DU CHATEAU D HERBLAY
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00241

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1378 fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000521 � ET FINESS :

950300202

Raison sociale : CLINIQUE CONTI
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Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000521 � ET FINESS : 950300202

Raison sociale : CLINIQUE CONTI
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1378 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000521 – ET FINESS : 950300202 
Raison sociale : CLINIQUE CONTI 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE CONTI est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 

obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

12 613 969,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

      882,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00241 - Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1378 fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000521 � ET FINESS : 950300202

Raison sociale : CLINIQUE CONTI
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00242

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1379 fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000539 � ET FINESS :

950300244

Raison sociale : CHP SAINTE MARIE
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Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000539 � ET FINESS : 950300244

Raison sociale : CHP SAINTE MARIE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1379 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000539 – ET FINESS : 950300244 
Raison sociale : CHP SAINTE MARIE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CHP SAINTE MARIE est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie 

et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme 

suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

19 501 569,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

   10 323,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00242 - Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1379 fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au

IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Bénéficiaire : EJ FINESS : 950000539 � ET FINESS : 950300244

Raison sociale : CHP SAINTE MARIE

38



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00233

 Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1273 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 UNITE

AUTODIALYSE NANTERRE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1273 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920004918 – ET FINESS : 920004959 
Raison sociale : UNITE D AUTODIALYSE DE NANTERRE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement UNITE D AUTODIALYSE DE NANTERRE est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

  736 013,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00233 -  Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1273 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 UNITE AUTODIALYSE NANTERRE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00234

 Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1274 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE

PONT DE SEVRES
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1274 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 – ET FINESS : 920005238 
Raison sociale : CLINIQUE DU PONT DE SEVRES 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE DU PONT DE SEVRES est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

7 569 753,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00234 -  Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1274 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE PONT DE SEVRES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00235

 Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1275 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 MAISON DE

SANTE ROCHEBRUNE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00235 -  Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1275 fixant pour 2020le montant de la
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établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 MAISON DE SANTE ROCHEBRUNE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1275 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920007499 – ET FINESS : 920007549 
Raison sociale : MAISON DE SANTE DE ROCHEBRUNE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement MAISON DE SANTE DE ROCHEBRUNE est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

2 882 770,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

4 161 064,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00235 -  Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1275 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 MAISON DE SANTE ROCHEBRUNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00236

 Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1276 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 HOPITAL

AMERICAIN
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1276 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920000981 – ET FINESS : 920008539 
Raison sociale : HOPITAL AMERICAIN 2 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement HOPITAL AMERICAIN 2 est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie 

et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme 

suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 469 981,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

      876,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00236 -  Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1276 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 HOPITAL AMERICAIN
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00240

 Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1277 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 RELAIS

JEUNES DE SEVRES
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1277 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920001096 – ET FINESS : 920012069 
Raison sociale : RELAIS JEUNES DE SEVRES 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement RELAIS JEUNES DE SEVRES est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

  329 117,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00245

 Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1278 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CRF PARIS

NORD
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1278 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 – ET FINESS : 920014099 
Raison sociale : CRF PARIS NORD 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CRF PARIS NORD est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 

obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

6 379 801,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00245 -  Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1278 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CRF PARIS NORD
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00246

 Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1279 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CENTRE

AUTODIALYSE BOIS COLOMBES
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1279 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920025012 – ET FINESS : 920022704 
Raison sociale : CENTRE D AUTODIALYSE DE BOIS COLOMBES 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CENTRE D AUTODIALYSE DE BOIS COLOMBES est fixé au titre des 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de 

réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

  678 943,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CENTRE AUTODIALYSE BOIS COLOMBES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00247

 Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1280 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINALIANCE

ETAMPES
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1280 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 91002339 – ET FINESS : 910023407 
Raison sociale : CLINALLIANCE ETAMPES 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINALLIANCE ETAMPES est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

  591 301,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00251

 Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1281 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 UNITE

AUTODIALYSE AURA ISSY MOULINEAUX
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1281 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750806853 – ET FINESS : 920025210 
Raison sociale : UNITE DE DIALYSE AURA ISSY  MOULINEAUX 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement UNITE DE DIALYSE AURA ISSY  MOULINEAUX est fixé au titre des 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de 

réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 452 847,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00252

 Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1282 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 HOPITAL

PRIVE ANTONY
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1282 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920001526 – ET FINESS : 920300043 
Raison sociale : HOPITAL PRIVE D ANTONY 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement HOPITAL PRIVE D ANTONY est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

54 204 837,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

   61 763,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    9 260,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 HOPITAL PRIVE ANTONY
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00253

 Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1283 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CENTRE

CHIRIR DES PRINCES
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1283 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920000759 – ET FINESS : 920300183 
Raison sociale : CENTRE CHIRURGICAL DES PRINCES 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CENTRE CHIRURGICAL DES PRINCES est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

4 625 256,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00253 -  Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1283 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CENTRE CHIRIR DES PRINCES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00254

 Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1284 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE

MARCEL SEMBAT
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1284 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920000767 – ET FINESS : 920300191 
Raison sociale : CLINIQUE MARCEL SEMBAT CCBB 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE MARCEL SEMBAT CCBB est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

4 525 319,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00255

 Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1285 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE

CHATILLON
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1285 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920000809 – ET FINESS : 920300258 
Raison sociale : CLINIQUE DE CHATILLON 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE DE CHATILLON est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

4 837 033,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00255 -  Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1285 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE CHATILLON
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